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SUITE DES ANNEXES SUPPL^MENTAIRES DE LA
CORRESPONDANCE DU PRINCE-EVEQUE DE BALE AVEC
PLUSIEURS CANTONS SUISSES AUX APPROCHES DE LA

REVOLUTION DE 17921.

par f M. H. Simonin, Conseiller d'Etat.

10.

RESCRIT
de S. A. Monseigneur l'Eveque de Bale, Prince du St-Empire,
adresse ä tous les Corps composants les Etats de sa Principaute2.

Joseph, par la grace de Dieu
Eveque de Bale, Prince du

St. Empire, etc.

Ames et Feaux!

Lorsque dans le courant du mois d'Aoüt de l'annee derniere
le Magistrat de notre Ville de Porrentruy Nous eüt presente sa
requete tendante ä ce qu'il Nous plut convoquer une Assemblee
des Etats de notre Principaute, Nous lui donnämes par notre
rescrit du 31 dudit mois l'assurance de Nous "declarer defini-
tivement sur cet objet lorsque conformement ä la decision
Imperiale du 10 Janvier 1736, grav. 3s, la demande constitutionelle
Nous auroit mis ä meme de connoitre le vceu general desdits
Etats.

1 V. Actes tie la Societe jurassienne d'Emulation, annöe 1925, p. 81 et
p. 149, note 2.

V. page 8(1, note 7, des Actes mentionnes dans la page presente.
3 III Grief (gravamen Concernant les Propositions du Prince et les Assemblies

des Etats.
1. II n'appartient point aux Etats de s'assembler ou de faire dans une

Assemblee aucune Proposition sans la permission du Prince; ainsi l'on doit
regarder toutes ces sortes d'Assemblees et de Revolutiones, comme autres et
de nulle valeur: Ce n'est qu'au Seigneur Eveque uniquement, que compete
en qualite de Prince Territoriel, le droit de convoquer les Etats par des
Lettres circulaires, soit de son propre mouvement, soit sur la requisition de
ces memes Etats; C'est encore ä Luy de nommer et fixet ä son gre le lieu et
le tems de l'Assemblee; Et cependant lorsque le Prince est deilement repris
par les Etats, de donner les ordres pour une teile Assemblee, il ne doit pas
faire difficulty de s'y priter favorablement ä moins qu'il a eüt des raisons
preignantes et bien fondees; Que si toutefois les Etats pretendoienl avoir
des motifs puissants pour procurer la tenüe d'une Assemblee et que non
obstant ce et contre toute esperance, la permission leur en fut refusee; Alors
rien ne pourroit les empßchcr de porter leurs plaintes ä Sa Majeste Imperiale,
laquellc y mettra ordre promptement.
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Depuis cette epoque plusieurs Corps & Communautes Nous
ont temoigne leur desir ou consentement ä la tenue de cette
Assemblee; mais la plus grande partie des Corps qui la constituent

etant restes dans le silence, Nous avons du croire que le

voeu general ne tendoit pas ä une convocation dans des circon-
stances qni pouvoient en rendre le travail & les occupations plus
difficultueuses & par consequent moins propres ä atteindre le
but qui fait toujours l'objet de toute notre sollicitude, le repos,
la tranquillite & le bonheur de nos Etats.

Cependant differeus ecrits ont ete repandus dans le public;
on s'est d'ailleurs efforce de lui persuader que par des vues
aussi eloignees de notre fa<;on de penser que contraires a notre
zele pour le vrai bieu de nos fidelles Sujets Nous ne cberchions
qu'ä eviter l'Assemblee des Etats. Par lesdits ecrits on a en
outre manifeste sur la forme de cette Assemblee telle qu'elle a
eu lieu en 1752 des vues qui Nous ont paru & Nous paroissent
encore contraires ä la Constitution prescrite par la Sentence de
Vienue et le Directoire convenu en ladite annee 1752, en execution

de ce jugement supreme avec les Etats. Nous n'avons
oppose ä ces nouveaux principes que la publication reiteree de
ladite Sentence de Vienne & celle dudit Directoire, en declarant
que Nous y adherions eutierement & les tiendrions pour le re-
gulatif constitutionel de l'Assemblee de nos Etats, lorsque
Nous jugerions ä propos de la convoquer.

Mais peu apres cette publication a paru un imprime ou le
Comite de Porrentruy prend ä täche de refuter ledit Directoire.
I,es differens Corps & Communautes (un seul excepte qui a
donne son adhesion en entier audit Comite de Porrentruy ; ne
se sont aucunement ouverts, pas meme dans les demandes que
plusieurs ont faites d'une Assemblee prochaine des Etats, sur
leur fa<;on de penser relativement audit Directoire; et les autres
etant restes dans le silence, Nous sommes demeure dans l'impos-
sibilite de connoltre le veritable voeu general de nos Etats.

Nous ne devons cependant pas dissimuler et Nous le repe-
tons, que jamais Nous ne pouvons les convoquer que conforme-
ment aux titres constitutes qui en prescrivent la forme; toute
Assemblee qui y seroit contraire ne seroit que vaine & illusoire,
mais Nous donnons volontiers ä nosdits Etats & Sujets l'as-
surance, que tenant pour base & fondement de notre Constitution

la Sentence de Vienne du 10 Janvier 1736. Nous ecouterons
avec autant de Justice que d'equite tout ce qui pourroit Nous
etre propose, qui n'y etant pas contraire tendra au viai bien
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de nos fidelies Sujets; & c'est dans ces sentiments que Nous
donnons une nouvelle preuve de notre desir constant et sincere
de contribuer ä leur bonheur en vous faisant ä connoitre comme
par les presentes Nous vous donnons ä cönnoitre notre intention

de convoquer incessamment une Assemblee des Etats de
notre Principaute.

Une nombreuse Deputation composee des Deputes de la Pre-
vote de St. Ursanne, de la Franche-Montagne, du Bailliage
d'Ajoye & de la Commune de Porrentruy Nous en a non seule-
ment reitere la demande avec instance, mais eile l'a accompagnee
de l'expression de ses craintes sur les malheurs qui menacent la
Patrie, si par cette prompte convocation il n'y est pourvu.

Ce seroit meconnoltre les plus vifs de nos sentimens que de
douter un instant de notre empressement ä ecarter de nos Etats
& de nos Sujets les maux dont ils seroient menaces. C'est done
d'eux memes, c'est des fidelies Etats que Nous attendons le
concours des moyens propres ä nous rassurer avec eux dans de
pareilles cirConstances, & dans ces vues Nous adressons ä vous
& a tous les Corps composant les Etats de notre Principaute
notre present rescrit, par lequel Nous vous enjoignons de Nous
faire part dans la quinzaine au plus tard de vos intentions re-
lativement ä la tenue d'une Assemblee des Etats, elles doivent
avoir pour objet & Nous exprimer clairement.

1. Si & dans quel temps ou ä quelle epoque vous desirez
ladite Assemblee?

2. Si vous adoptez pour regle & base de sa formation la
sentence de Vienne de 1736, & le Directoire de 1752

3. Queis sont les objets que vous desirez qui y soient trai-
tes, rapportes & discutes & finalement

4. Queis sont les mesures que vous croyez les plus propres
ä assurer la tranquillite & la liberte dans les deliberations de
l'Assemblee

Nous n'hesitons pas de vous assurer encore que reconnoissant
la Sentence supreme du 10 Janvier 1736 pour loi fondamentale
& constitutive, Nous entendons Nous y conformer avec autant
d'exactitude que Nous en desirons de la part de nos fidelles
Etats, & que Nous soumettrons avec une entire soumission
ä la connoissance de Sa Majeste Imperiale la decision de tous
les differens qui pourroient s'elever sur son interpretation, au
cas ou il s'en presenterait.

Nous avons finalement la juste confiance en nos fidelles
Sujets & Etats, qu'ils redoubleront de zele avec Nous pour eloi-

3
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gner les fleaux dont on Nous dit que la Patrie est menacee, et
que reconnoissant la purete de nos intentions & notre ardeur
infatigable pour le veritable bien des Sujets confies ä nos Soins

par FEmperreur & l'Empire, ils Nous consoleront par leur
concorde & par leur esprit de paix & de patriotisme des peines
& des amertumes, dont Nous ne Nous plaindrons qu'autant
qu'elles seroient inutiles ä leur bonheur. Sur ce Nous vous de-
meurons, Ames & Feaux, toujours bien affectionne. Donne en
notre Residence au Chateau de Pörrentruy le 7 Fevrier 1791.

Signe: Joseph.

11.

EXTRAIT D'UNE BETTRE DE M. WADCKER, BOURGUE-
MAITRE DE DA VILDE DE BIENNE A M. BACHER
SECRETAIRE DE D'AMBASSADE DE FRANCE A SOBEURE

DU 27 JANVIER 1791.

Da Ville de Pörrentruy et le Pays d'Ajoie viennent de rendre
public par la Voje de la Presse le Cahier de leurs Doleances
respectives, qui fait une brochure de 152 pages, qu'un ami m'a
confie pour un couple d'heures. Des principaux Griefs roulent
sur l'abus de la Chasse qui ruine les cultivateurs et sur l'abus
des Deniers de la Caisse des Etats: on se plaint surtout de

ce que le Prince, et le Haut Chapitre en disposent privative-
ment, et qu'on augmente la Masse de la Dette des Etats sans
leur participation: entre autre par le Spolium, qui est un espece
de Capture au profit des Chanoines d'Arlesheim qu'ils ex-
ercent ä la mort de M. lEveque en prenant tout l'argent comp-
tant qui est au Tresor de la Cour, pour se le partager entre
Eux: et comme sous les deux derniers Regents, on en a trouve
que peu ou point, ils ont fait des Emprunts ä la Charge des
Etats pour avoir de quoi ä partager, de lä il arrive, que le
Tresor de la Cour se trouvant fort souvent ä sec, que l'on
prend de la Caisse des Etats pour payer la Bulle de Rome et
la reprise des Fiefs aupr&s le Chef de lEmpire. Pour redresser
ces abus et nombre d'autres, Pörrentruy et le Pays d'Ajoie
demandent la convocation des Etats, ä quoi la Cour s'est re-
fusee jusqu'ä present, alleguant pour raison que le Prince n-'est

pas tenu de convoquer les Etats, que sur la Sollicitation de la
Majorite des trois ordres. Mais la plus forte raison, est que
l'on craint, que les Etats assembles, ne passent ä des reformes
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trop onereuses et dangereuses au Ministere qui a donne' prise
contre lui ä plusieurs egards.

L'abbe Leemann qui est le Chef et 1'ame du Parti antimi-
nisteriel, ä son retour de Besangon, oü il a ete faire imprimer le
Cahier des Doleances, a ete regu sur les froritieres de la Princi-
paute par une Deputation de 30 cavaliers en uniforme, qui
l'ont accompagne a Porrentruy, precede d'un Postilion qui
appellant la populace au bruit, de son claquetnent a crie en pleine
gorge Vive la Nation! la cour est oblige de temporiser, car si
eile voulait faire un acte de vigueur, ce serait mettre le feu aux
poudres.

12.

LETTRE DE M. BACHER, SECRETAIRE DE L'AMBASSADE
DE FRANCE A SOLEURE.

Le 13 fevrier 1791.

Ce n'est que ce matin que nous, avons ete instruits au juste
de la requisition aussi inopinee qu'indiscrette faite par le Resident

de l'Empereur en Suisse et par M. l'Eveque de Bale pour
le passage des Imperiaux par le canton de Bale; nous n'avions
pü que le presumer par la Lettre que le Patron ecrit hier au
Ministre No. 3.

Vous verres, Mon Cher Ami, que Mrs. de Bale se sont mon-
tres comme ils le doivent et leur Lettre au Roi ne laisse rien ä

desirer. II est vrai qu'on leur a tant et si souvent reproche dans
toute la Suisse la pusillanimite avec laquelle leurs ancetres ont
laisse violer leur Territoire en 1709 qu'ils se laisseroient plu-
t6t hacher en pieces que de permettre par une lache complaisance
une nouvelle Houzarderie Autrichienne qui deshonoreroit ä

jamais le Corp Helvetique en general et le Canton de Bale en
particulier.

II faut, Mon Cher Ami, que M. l'Eveque de Bale ait ete
bien mal conseille pour s'etre permis une demarche aussi incon-
sideree que celle de chercher ä faire entrer des Troupes allemandes
chez lui, dans les circonstances actuelles, oil une Etincelle jettee
indiscrettement peut mettre tout son pauvre Pays en combustion.
Comment seroit-il d'ailleurs possible qu'apr£s les menees des
Princes d'Allemagne possessionnes en Alsace ont put s'accou-
tumer ä voir d'un ceil tranquille des Pandoures cantonnes
entre l'Alsace et la Franche Comte; et comment le Prince Eveque

3a
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de Bäle a-t-il pü etre egare au point d'oublier les Stipulations
des Articles II et III de son Traite du 20 Juin 1780 avec la
France; car que deviendroit toutes nos relations politiques avec
ce Prince, si les Alleinands prenoient pied chez lui et pouvoient eil
deux heures de tems, en. suivant la grande route entrer, ä leur
choix, en Alsace ou en Franche-Comte.

Vous aures entendu parier de la fermentation qui regne en
Alsace et en Franche-Comte; or comment supposer que dans un
moment oil toutes les fetes sont exaltees dans ces deux
Provinces ä un point eminent, on se fut contenu dans le role de

spectateur benevole, pendant que les Paysans frangois en relation
journaliere avec ceux de l'Eveche auroient vü une execution mili-
taire ä leur Porte.

Ce n'est qu'avec beaucoup de prudence, de douceur et de
moderation que le Prince peut se tirer d'affaire; qu'il imite la
conduite des Cantons Suisses qui maintiennent la tranquillite
chez Eux par des dispositions paternelles et une patience ange-
lique, c'etait dejä lä les conseils et les insinuations que Louis XV
a fait donner ä l'Eveque de Bale en 1739 et ce n'est qu'en 1740,
qu'apres avoir epuise toutes les voies de la douceur que M. de
Courteilles alors Ambassadeur en Suisse proposa de faire entrer
des troupes frangaises dans l'Eveche.

13.

DECLARATION1.

Joseph, par la grace de Dieu
Evique de Bale, Prince du

Saint Empire, etc.

A tous nos fidelies Sujets, Salut!
Da convocation des Etats etant le vceu de nos Sujets ainsi

que la voye legale et constitutionnelle pour redresser des abus,
qui peuvent se glisser dans un Gouvernement; Nous y avons,
Ames & Feaux, acquiesce depuis longtemps, et Nous vous en
avons donne sous le 7 et le 13 fevrier dernier l'assurance la plus
positive.

Sa Majeste l'Emperreur notre Souverain et le Conservateur
le plus puissant de notre bonheur reciproque resolu d'empecher,
que les voyes de seduction, qu'ont employees depuis longtemps

1 V. page 86, note fi des Actes de la Socidte jurassienne d'Emulation,
annee 1925.
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les ennemis du bien public, n'egarent un plus grand nombre de
nos Sujets, & ne troublent l'ordre d'une Assemblee, dont le but
salutaire ne peut s'obtenir qu'en suivant la marche prescrite par
nos boix fondamentales, s'est decide ä Nous envoyer ä ses fiais
des Trouppes pour contenir les malintentionnes, qui oseroient
entreprendre de troubler ceux de nos fidelies Sujets, qui con-
jointement avec Nous veulent operer le bien par les voyes legales,
les seules qui peuvent y conduire.

Nous devons, Ames & Feaux, detruire de toutes nos forces
une erreur, que vos ennemis et les notres se plaisent ä repandre
parmi vous. et qui blesse notre ame; c'est celle, oil Ton s'effoice
de vous induire en tachant de vous persuader, que l'arrivee des
trouppes a un autre but, que celui que S. M. I. vient de Nous
manifester & dont Nous vous faisons part.

Vous connoissez, Ames & Feaux, notre coeur paternel; vous
en avez, Nous en somrnes sür, des prceuves indubitables; vous
savez que votre bonheur seul fait celui de votre Prince; vous
savez qu'il vous gouverne, comme un pere gouverne ses enfans;
vous savez qu'il fait reconnoitre le grand nombre de gens de bien
qu'il y a parmi vous, & que son plaisir le plus doux fut de

tout temps de pardonner ä ceux, qui manquoient ä leur devoir,
& qu'il a toujours prefere ä leur egard le pardon ä la peine.

Ces sentimens, Nous nous plaisons ä vous le dire, ne sont
pas seulement fondes sur nos devoirs, mais ils sont profonde-
ment graves dans notre coeur, & c'est d'apres ceux-la, que
Nous rendons compte ä Dieu du salut & du bonheur des peuples
qui Nous sont confies.

Defiez vous done, Ames &• Feaux, de tous ceux qui, par
une interpretation perfide des intentions de l'Emperreur et des
nötres, semeroient l'allarme parmi vous, & tacheroient de vous
engager dans des crimes, qu'ils voudroient partager avec d'autres
& qui seroient indubitablement votre malheur.

Defiez vous de leurs promesses et surtout de leurs intentions;
songez que S. M. I. dont les prineipes de bonte & de bienfaisance
sont, dans ce moment critique pour toute l'Europe, le repos &
la consolation de ses Etats & assurent ä ses sujets un bonheur
inalterable, ne pourroit moins faire que de manifester son
animadversion ä tous ceux qui se laisseroient seduire au point
d'empecher ou de retarder l'effet salutaire, qu'Elle se propose.

Non! l'Emperreur ne desire que l'ordre, la paix et la
justice, II ne veut par l'envoi de ses trouppes, qu'assurer le repos
public. Tout autre ob jet est etranger ä ses sentimens.
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Sa Majeste desire aussi, que tous les Griefs & toutes les
pretensions de nos sujets en general ou en particulier, soient portes
devant les tribunaux competens de l'Empire, pour assurer ä

l'avenir invariablement nos droits et les vötres.
D'un autre cote nos illustres Amis, Voisins & Allies les

Seigneurs Deputes des Cantons suisses de Berne, Bäle & So-
leure, qui Nous honorent dans ce moment de leurs sages & pru-
dents conseils, et qui ne desirent, comme Nous, que de voir les

peuples heureux, se sont assure par eux-memes, que ce n'est que
votre bien, que Nous nous proposons; que les voyes de la bonte,
de la douceur & de l'equite, qui peuvent y conduire, sont les

seules, que Nous voulons employer.
Da tendresse illimitee d'un pere envers ses enfans, que Nous

avons eue de tout temps & que nous avons encore envers tous
nos sujets, sans excepter ceux memes, qui se sont laisse induire
en erreur, & qui n'ont pas senti la nature & l'importance des
demarches, auxquelles on a voulu les engager, est pour nous un
sur garant, que cebte presente declaration conforme aux sentimens
les plus purs de notre ame, servira ä tous le gens de bien de
remede & de preservatif contre les insinuations insidieuses qu'on
a tente, ou qu'on pourroit tenter encore pour les ebranler: qu'Elle
assurera a jamais les bases de notre Constitution, sous l'Egide
de laquelle vos enfans seront aussi heureux que vos peres l'ont
ete en y adherant, & qu'elle mettra vos droits pour toujouis
ä l'abri de toute usurpation & de tout abus de poüvoiis.

Enfin Nous ne pouvdns douter, que l'auguste & genereuse
protection Imperiale, que Nous vous annonsons par les presentes,
ne soit ä vous tous, qui desirez sincerement le bien de la Patrie,
d'autant plus agreable, qu'en vous garantissant contre les entre-
prises des perturbateurs du repos public, eile assurera k vos
Deputes ä l'Assemblee prochaine des Etats (au sujet de
laquelle Nous nous reservons de vous faire connoftre dans peu
nos intentions la plus entiere liberte & dans leurs deliberations
& dans leurs suffrages.

Donne en notre Chateau de Residence ä Porrentruy le 14
Mars 1791.

Joseph.
(L.S.)
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14-

REPONSE

du Magistrat et de la Commune, de la Ville de Porrentruy au
Rescrit de Son Altesse du 7 F6vr.ier 1791.

Monseigneur!

Ee Magistrat & la Commune de la Ville de Porrentruy ayant
entendu la publication du gracieux rescrit de Votre Altesse
du 7 du courant, ainsi que de la declaration du 13 dudit mois,
ont charge quelques-uns de leurs Membres respectifs d'exprimer
ä Votre Altesse la plus vive reconnaissance dont ils sont pene-
tres pour l'assurance qu'Elle a bien voulu donner a tous les
fidelies Sujets de convoquer incessamment une Assemblee generale
de ses Etats desiree & demandee depuis plusieurs annees avec
autant d'instance que de respect & de soumission.

Cette assurance est le gage du bonheur inalterable de tous
les Citoyens, & resserrera d'une maniöre indissoluble les liens de
l'amour de la fidellite & de la soumission, qui les attachent ä

la personne sacree de Votre Altesse, eile a fait disparoTtre jus-
qu'au soupqon des maux & des dangers dont on avoit dit que
la Patrie etoit menacee.

Mais, Monseigneur, nous ne pourrons jamais assez depeindre
ä Votre Altesse la douleur profonde & la consternation qui s'e

sont empare de nos coeurs, lorsquElle nous a annonce par sa
declaration du 13 du courant, qu'ayant informe le Chef de
lEmpire des circonstances critiques dont on croyait la Patrie
menacee, ce Souverain pour le maintien de la securite du repos
public avoit ordonne un secours qui dans les circonstances avoit
ete trouve necessaire.

Ea declaration de Votre Altesse ne nous apprend pas quel
est- ce secours promis par le Chef de lEmpire; cependant nous
osons assurer que le Public est dans une entiere securite; la
Constitution, les hauts droits de Votre Altesse sont inviolablement
respectes, & ne cesseront jamais de l'etre; & les cceurs de vos
Sujets tout entiers ä Votre Altesse & ä la Patrie n'ont pas
besoin qu'elle soit foulee par des satellites & herissee de bayo-
nettes pour atteindre le but qu'ils se proposent, le bonheur
constant de cette Principaute. Nous ne pouvons pas nous
assurer d'ailleurs que nos Voisins, prennant ombrage de cet appa-
reil, s'il devoit avoir lieu, ne viennent nous sacrifier & changer
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ce pays calme & tranquille en un theatre de carnage & de
desolation.

Aussi, Monseigneur, pour detourner ce malheur dont nous
sommes menaces, & pour obeir aux graeieux rescrit de Votre
Altesse du 7 du courant, le Magistrat et Commune Bourgeoise
de Porrentruy declarent avec la plus respectueuse soumission.

1. Qu'ils reiterent leurs tres humbles demandes pour la
convocation d'une Assemblee generale des Etats, & comme la
Bourgeoisie a fait les plus vives instances au Magistrat pour qu'il
se joignit ä eile pour l'implorer au plutot possible, ce Magistrat
supplie Votre Altesse d'accorder cette grace aux vceux de ses

fidelles Sujets de la Ville de Porrentruy.
2. On accepte purement et simplement pour base la Sentence

de Vienne: & quant au Directoire de 1752 comme il a ete fait
ä la tenue des Etats ä ladite epoque, il paroit que c'est aux
Etats assembles de donner leur tr&s humble declaration ä eel
egard.

3. Les objets pour lesquels cette Assemblee est sollicitee,
& qu'on desire y traiter, sont 1. d'asseoir d'une maniere solide
les revenus & depenses de la caisse des Etats; qu'on remedie
aux abus qui pourroient s'etre glisses dans cette administration,
si on en trouve; 2. qu'on avise aux moyens de garantir, confor-
mement ä la Sentence de Vienne les campagnes des devastations
du gibier. 3. Qu'on s'occupe (les moyens & ressources de la
caisse des Etats etant solidement etablis de liquider la dette
reclamee par le Conseil des Finances de Votre Altesse & de
l'approvisionnement des grains pour subvenir ä la Patrie dans
la disette de cette denree & la prevenir.

L'on ose esperer que Votre Altesse ne trouvera pas mauvais
qu'on y discute quelques Petitions que chaque Corps pouria
avoir ä proposer pour son bien & avantage particulier, comme
etant un acheminement au bien general.

4. Si la seance de l'Assemblee devoit etre ä Porrentruy", le
Magistrat & la Commune s'obligent de prendre les precautions
les mieux concertees pour assurer la tranquillite publique, l'in-
violabilite & la securite des Membres dont l'Assemblee sera
composee, & s'en constitueront repondans & garans: & si
l'Assemblee devoit etre convoquee dans une autre Ville de la
Principaute, celle-ci seroit attendue aux memes precautions &
garantie. Votre Altesse permettra finalement de lui representer
que la Ville de Porrentruy etant depositaire des archives des
Etats il paroit sous correction, que pour eviter des transports
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dispendieux & bien des embarras, cette Ville seroit le lieu le plus
convenable ä la tenue des Etats.

Signe sur 1'original, tant au nom du Magistrat que de la
Commune de la Ville de Porrentriiy.

TRIPONE, Syndic.

15-

LETTRE DU MARQUIS DE VERAC, AMBASSADEUR DU
ROY DE FRANCE PRÖS DU CORPS HELVÜTIQUE.

A Soleure le 15 fevrier 1791.

Monsieur,
Sur l'avis que la Regence de Fribourg en Brisgaw a regu

du refus formel de donner passage aux troupes Autrichiennes,
Elle a prevenu tout de suite l'Etat de Bale que le Detache-
ment d'Infanterie et de Cavalerie qui etoit en route, avoit re^u
l'ordre de faire halte et de ne pas pousser plus en avant, en
attendant la reponse de 1'Empereur.

Vous aures peut-etre dejä appris, Monsieur, que la requisition

inopinee du passage des troupes allemandes, au moment
oü l'on avoit dans les Departements du Haut et Bas Rhin
l'imagination frappee d'une invasion etrangere, a ete sur le point
d'y occasionner une grande rumeur. Mrs. de Bale diriges par
la prudence et les devoirs d'un bon voisinage ont cru que le
maintien de la tranquillite dans leur Ville exigeait de faire sortir
dans vingt-quatre heures de leur territoire quelques officiers
Etrangers, qui pendant leur sejour ä Bäle s'etoient permis
quelques discours indiscrets et qui ne s'etoient pas renfermes
dans la reserve que la politique exige dans les circonstances ac-
tuelles. Les femmes et les enfants sont exceptes de ce Decret.

On assure, Monsieur, que l'Allarme donnee ä l'Eveche de
Bale par rapport ä la prochaine arrivee d'un Secoürs Etran-
ger y a deja portd le Peuple ä des Exces, et que des Paysans
ont mis le feu ä un Chalet et ä la Cabanne de l'Hermitage du
jardin anglais d'Arlesheim, residence du grand Chapitre de
l'Eveche de Bale.

Je viens d'etre informe, Monsieur, qu'ä la requisition de M.
l"Eveque de Bale, le Canton de Berne envoye M. l'ancien Tre-
sorier d.e Melunen1 et M. le Professeur Tscharner ä Porrentruy:
Les Cantons de Bale et de Soleure comme voisin ont aussi charge
leurs Deputes de se rendre dans cette Ville, ou ils arriveront

1 Lisez: de MUlinen.
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demain au soir pour assister le Prince de leurs Conseils et
annoncer au Peuple de l'Eveche de Bale que si les voyes aimables
et conciliatoires ne ramenent pas incessamment la paix, leurs
Cantons sont intentionnes d'aider le Prince de leurs Troupes
pour le maintenir dans la possession de ses Droits de Souverainete.

J'ignore, Monsieur, si le Prince Eveque de Bale a reclame
les bons Offices et l'intervention du Roi, ainsi qu'il me semble
qu'il auroit du le faire conformement aux Engagements qu'il
a contracte avec la France, ä l'instar de ce qui s'est passe en

1739; Epoque ä laquelle M. de Courteille alors Ambassad" en
Suisse fit la reponse dont la copie est cy jointe.

Le Traite de 1739 a ete renouvelle en 1780; et le but
politique de ce renouvellement a ete de continuer ä tenir le Pays de
l'Eveche de Bale dans la dependance entiere de la France en
detachant son souverain et la majorite du grand Chapitre de
l'Empereur. M. l'Eveque de Lydda1 par les mains duquel
toutes les Negociations ont passe, est ä meme de Vous donner
tous les renseignements que vous pourres desirer.

J'ai l'honneur d'etre avec un sincere et respectueux attache-
ment, Monsieur, Votre tres humble et tres obeissant serviteur,

Verac.

16.

LETTRE DU SECRETAIRE D'AMBASSADE BACHER.

Le 16 fevrier 1791.

Je vous adresse, Monsieur, dans le Paquet ci-joint l'Etat
exact de la situation, des fonds de 1790. Les Lettres du Patron,
No. 3, 4 et 5 vous auront mis au courant de tout ce qui est
relatif au passage si indiscretement demande par le Territoire
de Bale. Vous vous rappelleres aujourd'hui de ce que je vous
ai precedemment marque sur la Translation de la Legion Mira-
beau cadet qui de la Savoye etoit venu se cantonner pres de
Rheinfelden dans l'Autriche anterieure a quelques Lieus de
Bale, de meme que la Cavalerie que M.Perrin a ramene de
Chamberry. Depuis 15 jours le general Mirabeau et Consorts
qui se trouvoient souls tous les soirs annongaient de la maniere
la plus indiscrette ä l'auberge des trois Rois, la representation
d'un Acte de Contrerevolution; on a hausse les Epaules et
marque ä tous les fuyards combien des propres aussi avances
qu'indiscrets inspiröient de mepris, jusqu'au moment de la

1 Gobel.



— 43 —

Requisition faite par le Resident de l'Empereur conjointement
avec l'Eveque de Bale pour le passage des Allemands Ee gou
vernement de Bale a donne sur le Champ un Decret pour faire
sortir tout l'Etat major de la pretendue armee hors la Ville .et
territoire dans l'espace de 24 heures. Res femmes et les Enfants
exceptes. Cette troupe doree a passe le Rhin pour se rendre en
Allemagne, d'oü je ne desespere pas qu'Elle ue se fasse chasser
"incessanit, tant cette Compagnie est mauvaise et dangereuse
dans tous les Pays.

Ea Demande du passage a mis toute l'Alsace en rumeur,
et sans le Zele et l'Activite de M. le Comte d'Affry qui commande
sur le Haut Rhin, tous mes compatriotes qui n'entendent pas
plaisanterie sur cet article et qui se ressouviennent encore des
horreurs exercees contre leurs P6res l'annee 1709 au passage
des Pandoures de l'Armee de Mercy, se seroient peut-etre portes
ä quelques incartades, dont les suites auroient pu etre tres
malheureuses.

Je n'ai que le tems, Monsieur, de vous renouveller a la hate
les assurances de mon entier devouement.

Bacher.

17-

LETTRE DU MARQUIS DE VERAC, AMBASSADEUR DU
ROY DE FRANCE.

A Soleure, le 19 fevrier 1791.

Je n'ai requ que par le dernier courier la depeche que vous
m'aves fait l'honneur de m'ecrire en date du 7 de ce moi No. 1.

J'ose me flatter apres dix-neuf ans de services dans la Carriere
Politique et les preuves constantes que je n'ai cesse de donner de
mon Zele pour le Service du Roi, que mon silence ont suffit pour
vous empecher d'ajouter- foi, au Bruit qui s'est repandu des pre-
tendues Eevees de Troupes qui se faisoient en Suisse. Vous
n'ignores pas, Monsieur, que penjonne n'y peut faire des recrues
que les officiers de chaque canton, encore n'est ce que pour les

regiments ou les compagnies avouees specialeme&t par le Canton
meme; je puis done avoir l'honneur de vous assurer positivement,
Monsieur, qu'il 11'a ete fait aucune levee d'hommes en Suisse.
Ees Cantons sont trop interesses ä maintenir les Eoix rigou-
reuses qu'ils ont portees ä cet egard, pour qu'on puisse les

soupqonner de les laisser enfreindre. Je fus instruit il y a pres
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de six semaines, qu'il avoit passe en tous ces differentes fois,
une cinquantaine d'Alsaciens, et de deserteurs, munis de passe-
ports du Ministre Imperial residant ä Basle et qui disoient qu'ils
devoient se rendre en Italie. Be fait je l'avoue ne me parut pas
asses important pour m'inspirer la moindre inquietude, encore
moins pour me faire conjecturer le projet d'une confrerevolution,
et ce fut ce qui m'empecha de vous en rendre compte.

Quand ä ce qrii peut se passer de l'autre cote du Rhin M.
le Comte d'Affry qui commande ä Hunningue et que j'ai vü ä

son passage ici, m'a dit qu'il etoit specialement charge d'y
veiller.

Sa position le met plus ä portee que moi d'etre instruit avec
autant de certitude que de celerite des mouvements qui pour-
roient causer quelqu'ombrage; d'ailleurs il m'a promis de
corresponds avec moi sur les objets ou je pourrois seconder sa

vigilance et son zele, et je vous supplie, Monsieur, de vous re-
poser sur le mien; de mon exactitude ä vous rendre compte de
tout ce qui pourroit interesser le Bien de l'Etat et le service
du Roi.

Je ne vous dissimulerai point, Monsieur, que les troubles
qui ont eclate en Valais, ceux qui existent aujourd'hui ä

Geneve et dans l'Eveche de Porrentruy, causent les plus vives
inquietudes aux differents Etats du Corps helvetique; ils
tiennent chacun ä leurs Foix, ä la forme de leurs gouvernements;
et la crainte de perdre la tranquillite dont elles les ont fait
jouir depuis longtemps, leurs fait redouter toute innovation,
tout Changement de Systeme qui pourroient y donner atteinte,
l'eclat qu'a eu l'affaire de M. de Perigny quoique j'aie ete asses
heureux pour contribuer d'apres vos ordres ä prevenir les Suites
qu'elle pouvoient naturellement avoir l'inutilite des reclamations

du Canton de Fribourg, 1Imprudence qu'a eu en ce qu'on
assure le club Suisse, de nommer depuis, le Sr. de Castella
pour son President, toutes ces circonstances affectent profonde-
ment nos anciens Allies, attaches au Roi, ä la Nation par les
Traites les plus sacres, et les liens de la reconnaissance, tous
leurs vceux sont pour le bonheur et la gloire de la France. Mais
vous sentes qu'ils ne sont, ni ne peuvent jamais etre indifferents,
ä ce qui leurs. donnera des- allarmes sur leurs interets les plus
chers.

J'ai eu l'honneur de vous rendre compte dans mes dernieres
depecnes de tout ce qui s'etait passe jusqu'ä present relative-
ment ä l'affaire de Porrentruy. Res Deputes des Cantons de
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Berne, de Soleure et de Basle, sont partis hier poür s'y rendre;
l'on espere que leurs bons offices reunis previendront les suites
facheuses qu'on pouvoit faire craindre de la disposition des

esprits. Mais si les voies de conciliation n'avoient aucun effet,
il me paroit que les cantons sont disposes ä soutenir de tout
leur pouvoir les droits du Prince Eveque, et ä arreter dans Son
principe une insurrection; dont les Suites ne pourroient qu'avoir
des consequences funestes ä la tranquillite du Corps helvetique.

J'ai l'bonneur d'etre avec mon sincer et respectueux attache-
ment, Monsieur, Votre tres humble et tr£s obeissant Seiviteur,

Verac.

18.
LETTRE DE M. DIENAST, SECRETAIRE DU CONSEIL
D'ETAT DE BALE A M. BACHER, SECRETAIRE D'AM-

BASSADE.

A Bale ce 19 fevrier 1791.

Monsieur,
Comme l'Epres expedie de la part du Prince Eveque de

Porrentruy pour demander une Deputation de notre Etat n'ar-
riva ici que le 16 ä la nuit, et qu'il fallut assembler notre Grand
Conseil le lendemain, le lui mettre ensuite sous les yeux l'Ins-
truction donnee par le Conseil secret, le Depart de la Deputation
a ete differe, cependant Elle doit se trouver actuellement ä sa
Destination, Elle consiste dans la Personne de Mr. le Tresorier
Münch, qui ne vous est pas inconnu et dans celui de Mr. Ge-
museus Deputes, tous les deux membres du Conseil Secret, c'est
aussi la Raison pourquoy je n'ay pu repondre plutot ä la Lettre,
que vous m'aves fait l'honneur de m'ecrire le 16.

Le courier expedie par l'Etat de Berne donnoit part de la
Mission de MM. de Melunen1 et Tscharner aupres du Pce.

Eveque, il a pretendu avoir ete attaque ä l'entree du Bois ä

une lieue de la Ville par plusieurs hotnmes et qu'heureusement
il avoit pu s'en debarasser en portant un coup de sabre ä l'un
par la Tete, et en blessant un autre au bras, mais comme l'on
a fait meme avant jour par des gens tant ä pied, qu'ä cheval,
et que l'on n'a pu remarquer aucune traces ni vestige l'on est
porte de croire, que c'est une bourde.

1 Lisez: de Mülinen.
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II y a toujours beaucoup de monde dans nos environs de

lautre Cote du Rhin, tant ä Lörrach que dans le Pais d'Au-
triche, quant aux Enrolleurs et les gens enroles. Le
Margrave de Bade doit leur avoir fait signifier de s'eloigner, l'on
assure la meme Chose de la part de la Regence de Fribourg,
cela s'entend de ces derniers. II seroit ä souhaiter, que la Tran-
quillite put se retablir dans notre voisinage pour notre Repos,
qui nous trouvons comme on dit etre l'Enclume et le marteau
menaces de part et d'autre.

II est vray que la maison rustique a ete incendiee dans les

jardins d'Arlesheim mais nous ne savons rien de particulier,
tous les autres Etats helvetiques jouissent d'une situation plus
heureuse que Nous dans les Circonstances presentes. Le bon
Dieu veuille Nous preserver de malheur. J'ai l'honneur d'etre
avec un sincere et inviolable attachement, Monsieur, Votre tres
obeissant Serviteur.

19.

LETTRE DU SECRETAIRE D'AMBASSADE BACHER.

Le 23 fevrier 1791.

J'ai requ, Monsieur, la Lettre que vous m'aves fait l'honneur

de m'ecrire le 12. de ce mois.
Vous aures cru par ce que je vous ai mande de Bale que

la requisition d'un secours de Troupes Allemandes que le Mi-
nistere de Porrentruy avoit fait faire si indiscrettement au
Prince Eveque de Bale, n'avoit heureusement pas produit tout
le mal qu'on devoit en attendre et qu'on etait parvenu ä rassurer
les Paysans de la Haute Alsace et de la Franche Cte. qui n'en-
tendent pas plaisenterie en fait de passage et d'introduction de

troupes Etrahgeres dans leur Voisinage. Joignes ä cela que la
Legion de Mirabeau cadet tant Infanterie que Cavalerie etoit
prete ä se mettre en mouvement et que par une forfanterie dont
rien approche, il avoit annonce publiquement, de meme que tous
les officiers, gens de qualite, qui s'etoient ranges sous sa Ban-
ni£re, qu'il y auroit une Contrerevolution pour la fin de fevrier;
il avoit promis" en meme terns ä tous les Avocats et Clercs de
procureurs d'Alsace qui etoient venus s'engager pour etre
employes dans cette nouvelle croisade, qu'il les feroit entrer. au
Commencement de Mars les Armes k la main dans leur
Province, oü l'on trouveroit un rassemblement.de Paysans, que la
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Noblesse et le Clerge opereroit pour les soutenir: Enfin un infinite
de Contes bleus de ce genre.

Juges de lä dans quelles transes devoient etre Mrs. de Bäle
lorsqu'au commencement de fevrier on leur fit inopinement la
requisition du passage et qu'ils se virent au moment d'etre
assaillis de tous les cotes. Par ce que je viens d'apprendre ils
doivent etre maintenant rassures sur les dispositions de la Cour
de Vienne et le parti que le Prince Eveque de Bäle a pris de
recourir aux Cantons rend actuellement toute requisition de

passage inutile.
Les Deputes de Berne, de Bäle et de Soleure ont ete tres bien

accueillis dans l'Eveche de Bäle, de meme qu'ä Porrentruy,
oü ils ont trouve une Bourgeoisie qui ne demande qu'ä etre en-
tendue et non ä se soulever. Si le ministere de Porrentruy avoit
conformement aux Loix Constitutionelles de l'Empire demande
une Commission imperiale au lieu d'un secours de Troupes Alle-
mandes, il auroit evite au Prince Eveque tous les desagrements
d'une fausse demarche, et la preuve qu'un secours arme etoit au
moins premature en meme tout ä fait inutile, c'est que les

Deputes des Cantons ont renvoye tous les gentilhommes de leur
suite leurs chevaux et voitures et qu'ils se sont cases comme s'ils
etoient dans une campagne pour y passer Carneval.

Je n'ai eu connaissance que hier et meme d'une maniere in-
directe de la Depeche No i que le Patron a regu du Ministre et
a laquelle il a repondu ce que je ne sais quoi, mais vous aures
pu voir par l'Ecriture de Copiste que cela ne venoit pas de mon
greffe. S'il m'eut fait voir cette depeche, je l'aurois mis ä meme
de donner des details sur le rassemblement des recrues qui doivent
cooperer d'abord ä une Contrerevolution du cote de la Savoye
et ensuite du cote d'Alsace, ainsi que je vous en ai informe; tout
ce que je vous ai mande etant tres vrai. M. de Mirabeau cadet
continue ä faire recruter et ä attirer par des Emissaires secrets
du Monde de la Suisse, deux Bälois qu'il avoit attires dans ses
filets sont revenus ä Bäle il y a peu de jours. Ce seroit le cas
de faire ce qui a ete effectue en 1778, lorsque le Colonel Erskine
et le Lieut Colonel Müller de Berne formerent le projet d'en-
roler sourdement du monde pour comploter une Legion qui de-
voit passer aux Indes pour le service d'Angleterre; M. de Po-
lignac alors Ambassadeur requt l'ordre de denoncer ces manoeuvres
clandestines au Corps helvetique; tous les Cantons s'empresserent
de donner les ordres les plus rigoureux pour surveiller ces menees:
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le lieut. Colonel Muller fut banni du Canton de Berne et on
sevit en general d'une maniere exemplaire

J e vous embrasse ä la hate. J 'ai vu un moment ä Huningue
le General d'Affry qui est trte aime de mes Compatriotes, se

conduit avec toute la vigilance et la circonspection possible, on
a ete tr£s heureux de l'avoir dans ce Poste dans le moment
critique. II s'est on ne peut mieux montre.

20.
LETTRE DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES A
MONSIEUR DE VERAC, AMBASSADEUR DU ROY DE

FRANCE EN SUISSE.

Paris, le 23 fevrier 1791.

J'ai re<;u M. la lettre que vous m'avez fait l'honneur de
m'ecrire le 13. de ce mois No 4 et celle du Canton de Basle au
Roy qui y etoit jointe.

S. M. n'a pu qu'approuver M. le parti que ce Canton a pris
de representer ä l'Emper les consequences de la demarche a la-
quelle ce Prince s'etoit prete sur la demande de M. l*Eve. de
Basle. II n'y a pas apparence que l'Empr. veuille inquieter et
mecontenter le Corps helvetique pour un pareil objet, mais nous
devons croire que S. M. Imple. en se determinant a ne pas donner
de secours direct a un Etat de l'Empire menace de troubles
cherchera a engager les Suisses a mettre le Pce.Eveque a l'abri
des insurrections de la part de ses sujets. Cette proposition
pourroit devenir embarrassante pour le Corps helvetique. Je suis
bien sur M. que vous donnerez une attention suvie a cette affaire
beaucoup plus importante pour les concequences qu'elle peut avoir
que pour eile meme.

Les Troupes Autrichiennes destinees pour le Porrentrui ne pou-
vant etre regardees comme destinees a agir contre la France (suit
une ligne bif/ee) nous n'aurions pas ete proprement dans le cas
de nous plaindre de la complaisance du Canton de Basle pour
l'Empereur comme d'une infraction aux traites. C'est une raison

de plus pour que le Roy sache gre a Mrs. de Basle de leur
empressement a l'instruire de ce qu'ils ont fait et de leurs motifs.

Je joins ici M. la correspondance de S. M. a Mrs. de Basle.
Elle doit les satisfaire. S. M. y exprime l'approbation de leur
conduite et leur renouvelle l'assurance de ses sentiments. Elle
ne pouvoit rien faire de plus.
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21.
LETTRE DE 1/AMBASSADEUR M. DE VERAC AU

DEPARTEMENT DES AFFAIRES ETRANGERES Ä PARIS.
Soleure, le 24 fevrier 1791.

Monsieur,
Des Deputes que les Cantons de Berne, de Bäle et de

Soleure ont envoye ä Porreniruy ont ete tres bien acceuillis. Iis sont
arrives le 18. dans cette ville, et depuis le 19., le Prince Eveque
les a mis succesivement au fait de tout ce qui a donne lieu ä

la fermentation qui regne parmi la Bourgeoisie de sa Capi-
tale, de meme que dans quelque Bailliages de ses Etas.

U leur a en meme terns fait part de la Proclamation cy-
jointe du 13. de ce mois, par laquelle il cherche ä rassurer Les
Sujets sur l'introduction des troupes Etrangeres et leur promet
la Convocation des Etats du Pays si ardement desiree.

Mais on pretend que les Etats seront tenus de se declarer
prealablement 1® „Pour quelle Epoque ils demandent la dite
Assemblee. — 2® S'ils adoptent pour base du redressement de
la Constitution, la sentence de Vienne de 1736 et le Directoire
de 1752. — 30 quels sont les objets que l'on se propose de dis-
cuter et de traiter. — 4® quelles sont les mesures que l'on croira
devoir prendre pour assurer la tranquillite et la liberte des opinions
pendant le tenue des Etats."

J e me suis procure, Monsieur, la correspondance entre le Con-
seil Souverain de Bale et Mrs. de Lucerne, vous y verres que
l'avis de ces derniers n'etoit pas de rejetter la requisition du
passage; comme on pense de meme ä Zürich ä Berne ä Soleure
et dans quelques autres Cantons, il pourrait bien arriver que l'on
prit la resolution de se preter, contre tous les principes adoptes
jusqu'ici dans la Confederation Helvetique, ä l'introduction de
Troupes Allemandes, qui peuvent arriver dans l'Eveche de Bale,
depuis Rheinfelden et le Fricktal soit en traversant le Canton
de Berne jusqu'au Lac de Bienne, soit en n'empruntant que
le Canton de Soleure, qui confine d'un cote ä l'Autriche anterieure
et de l'autre ä l'Eveche de Bale. Veuilles bien, Monsieur, me
donner des instructioas eventuelles, afin que je puisse, si le cas de-
voit se presenter, me diriger en concequence.

On repand, Monsieur, depuis quelques jours une nouvelle, qui
ne me parait pas meriter jusqu'ici beaucoup d'attention: On dit
que M. de Gieresse Grand Chanoine d'Arlesheim qui a solli-
cite en Allemagne le secours arme pour lEveche de Bale, est en
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meme tems charge d'offrir ä un des Archiducs la Coadju-
torerie de l'Eveque actuel, pour mettre le Chapitre et le Pays,
sous la protection plus immediate de la Cour de Vienne; et que
c'est en cette consideration que l'Empereur se proposoit d'envoyer
des Troupes ä ses propres frais ä Porrentruy.

J'ail'honneur d'etre avec un sincer et respectueux attachement,
Monsieur, Votre tres humble et tres obeissant serviteur,

Verac.

P. S. J'apprend, Monsieur, dans ce moment que M. Sinner
Avoyer de la - Republique de Berne vient de deceder; son Pa-
triotisme eclaire et sa loyaute le font generalement regretter; il
sera vraisemblablement et ä tous egards, remplace par M. le
Tresorier Frisching.

2lbis
declaration1.

Joseph
par la grace de Dieu Eveque de Bale;
Prince du St. Empire, etc.

Informes depuis longtemps des circonstances critiques, dont
on Nous dit, que la Patrie est menacee; Nous avons cru, qu'il
etait de notre devoir d'en informer le Chef de L'Empire lequel pour
le maintien de la securite du repos public et de-la Constitution
a bien voulu ordonner ä ses propres frais un secours, qui dans
les circonstances a ete trouve necessaire.

Cependant Nous apprenons, qu'on se plait dans le public de
donner ä ces mesures des motifs bien (Efferens, et qu'il en resulte
une inquietude, qui tend ä troubler le repos, qu'on cherchoit ä

maintenir.
Dans de pareilles circonstances Nous avons cru devoir tirer

nos sujets de cette erreur en leur declarant, comme par les pre-
sentes Nous leur declarons, que ces mesures, qui n'eussent jamais
ete k la charge de nos sujets, n'ont eu d'autre objet, que celui
d'assurer le bon ordrfe et la tranquilite publiques jusqu'ä ce que.
dans une prochaine assemblee des Etats, que Nous sommes in-
variablement determines de convoquer conformement ä notre
rescrit du 7 de ce mois, Nous avons de nouveau assure les Droits
de la Constitution du Pays pour le maintien desquels Nous ne

1 V. p. 90, note 5 des Actes de la Societe jurassienne d'dmulation pour
l'ann^e 1925.
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pouvons avoir de meilletir garant que la fidellite et l'attachement
de nos sujets.

Donne en notre Chateau de residence ä Porrentruy ce 13
Fevrier j79i. Josefh

22.
LETTRE DU SECRETAIRE D'AMBASSADE BACHER.

Le 6 Mars 1791.

J e vous adresse, Monsieur, cijoint des observations sur la
maniere la plus prompte de parvenir ä terminer ce qui a raport
ä la Capitulation.

Vous verres par la feuille ci-jointe de quelle facpon la Ville de
Porrentruy envisage la prochaine tenue des Etats. Les Deputes
Helvetiques font bombance et boivent ä long traits le Vin de
Son Altesse, c'est jusqu'ici tout ce que leur presence peut operer.
On est ä travailler les Cantons pour les engager ä se reunir pour
autoriser le Directoire de Zurich d'ecrire en leur nom commun ä
Mrs. de Bale pour leur demander le passage. Berne et Soleure y
mettent surtout beaucoup de chaleur.

Je pars aujourd'hui pour l'Alsace, si j'aprends quelque chose
ä mon passage ä Bale, je vous le manderai; je serai de retour
dans huit jours. Mandes-moi ce qu'on compte faire pour la
capitulation, mais mettes vos lettres tout uniment ä la Poste,
sans les mettre dans les Paquets du Patron.

Vous aures maintenant re9u toutes les Paperasses-, finances,
il vous arrivera par ce courier un Paquet de quittances, de l'Etat
et Ville de Soleure que je vous adresse.

Agrees, Monsieur, les assurances de tres sincere et inviolable
attachement. Bacher.

Je ne sais si vous aves les cahiers des Doleances du Porrentruy.

C'eSt une Brochure fort mal ecrite; si vous en desires ce-
pendant un Exemplaire je vous 16 procurerai comrae Piece jointe
a la correspondce.

23.

POST-SCRIPTUM D'UNE REPONSE DU MINISTÄRE DES
AFFAIRES ÄTRANGERES Ä UNE LETTRE DE M. DE

VERAC, AMBASSADEUR DE FRANCE EN SUISSE.
Paris, le 10 mars 1791.

Je vois avec peine, Mr. par votre derniere lettre que les Cantons

de Soleure, de Berne et de Zurich songent ä s'ecarter de
4a
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l'usage, qui jusqu'ä present leur a ete si utile de se refuser ä tout
passage de troupes Etrangöres; nous ne pouvons du reste que
former des vceux pour qu'ils prennent le parti qui leur sera le plus
utile. Des Traites ne les engagent ä notre egard qu'a refuser le

passage ä des Troupes d'une Puissance qui seroit notre ennemie
ou notre adversaire; comme ce cas lä n'existe pas nous n'avons
rien ä exiger. C'est aux Cantons ä voir si les circonstances ne
sont pas de nature ä les faire tenir fortement ä un regime de la

sagesse duquel il receuillent le fruit depuis tant d'annees.

24.
LETTRE DE D'AMBASSADEUR M. DE VERAC AU

DEPARTEMENT DES AFFAIRES ETRANGERES A PARIS.
A Soleure, le 12 mars 1791.

J'ai l'honneur de vous envoyer cijoint la copie et la Traduction

de la reponse que l'Empereur vient d'adresser au Canton de
Basle relativement au refus fait par ce canton de donner passage
aux troupes Imperiales pour se rendre ä Porrentruy; il y a
tout lieu de presumer que cette reponse ne laissant aucun doute
sur les motifs et la purete des intentions de S. Mte. He. le Canton

de Basle revenu de son erreur ou plutot des craintes chime-
riques qui avoient influe sur sa premiere resolution n'hezitera plus
ä laisser passer sur son territoire les quatre ou cinq cents homines
qui sont destines ä assurer la tranquillite dans la Principaute
de Porrentruy, soit pendant le sejour des Commissaires Im-
periaux, soit pendant la tenue des Etats dont le Prince Eveque
a formellement annonce la prochaine convocation, aussitöt que
les commissaires Imperiaux seront arrives ceux que les Cantons
avoient envoyes viendront rendre compte ä leürs Souverains des
details de leur missions et les differents Etats qui composent le
Corps helvetique me paroissent dans l'intention de n'interposer
de nouveau leurs bons offices et leur mediation que dans le cas
ou ils seroient requis une seconde fois par la Prince Eveque et le
commissaire de S. Mte. Imperiale.

Tandis que les Deputes de Berne, de Soleure et de Basle ne
se sont occupes depuis leur arrivee ä Porrentruy qu'ä calmer l'es-
prit de revolte et d'insurrection qui s'y etoit manifeste de la
mani&re la plus allarmante, et a chercher les moiens de remedier
aux legers abus qui avoient servi de pretexte aux reclamations
des mecontents, deux lettres ecrites ä Paris par le Club Suisse
et adressees l'une aux Etats de Porrentruy, l'autre ä differents
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chefs des communautes de la Principaute ont excite une nouvelle
fermentation; je joins ici, Monsieur, la copie authentique de ces
deux Lettres, que l'Etat de Soleure m'a prie de vous communi-
quer et qui l'a ete egalement aux autres Cantons; je ne me
permets aucune reflexion, Monsieur, sur les expressions de ces
deux lettres ni sur les motifs qui ont pu engager le Club Suisse
ä les ecrire, mais d'apres ce que j'ai eu l'honneur de vous mander
dans mem avant derniere depeche en date du 19 fevrier, vous
pouves juger facilement de l'impression que de pareilles missives
font sur l'esprit de nos allies et des sentiments qu'elles doivent
leur faire eprouver.

J'ai l'honneur d'etre avec un sincere et respectueux attache-
ment, Monsieur, Votre tres humble et tres obeissant Serviteur.

Verac.

25-
PQST-SCRIPTUM D'UNE RßPONSE DU MINISTERE FRANCAIS

DES AFFAIRES ETRANGERES Ä M. DE VERAC,
AMBASSADEUR DE FRANCE EN SUISSE.

Paris, le 13 mars 1791.

Depuis cette lettre ecrite, j'apprends Monsieur, que le Canton
de Basle s'est determine sur une lettre de l'Empereur ä accorder
le passage qui avoit ete demande, nous ne pouvons nous en plaindre
ä aueun egard, puisque nous n'avons aucune raison de concevoir
de l'ombrage des troupes de l'Empereur, mais nous faisons des

voeux pour qu'il ne resulte aueun inconvenient pour les Suisses
de s'ecarter des usages qu'ils avoient constament suivis, je vous
avoue que les raisons anoneees dans la lettre du Canton de
Basle au Roi m'avaient paru de nature ä devoir faire une grand e

impression.

26.

LETTRE DU SECRETAIRE D'AMBASSADE BACHER AU
DEPARTEMENT DES AFFAIRES ETRANGERES A PARIS.

De 15 mars 1791.

J'ai re9U, Monsieur, la Lettre que vous m'aves fait l'honneur
de m'ecrire le 10 de ce mois.

Le Postscriptum de la main du Ministre ajoute ä la
Depeche No. 4 du 10 de ce mois et que vous aves la complaisance
de me marquer ne nous laisse rien ä desirer quant ä la conduite ä
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tenir dans l'affaire du passage. Ce qui a ete fait jusqu'ici offi-
cielleinent par l'Ambassade y est absolument conforme, le
Patron reste spectateur benevole, conseille les voies de la douceur
et de la moderation et dit combien il seroit a desirer que l'ap-
planissement des difficultes qui existent dans le Porrentruy put
s'effectuer dans l'interieur comme une affaire de menage sans
le concours d'une force armee et surtout de Troupes Etrangeres.
Tout cela ne produira cependant aucun effet, parceque'Mers. de
Berne ne revent que insurrection et rebellion; cette terreur les a
tellement gagnes, qu'actuellement, quelque impolitique que soit
la deviation des anciens principes pour la passage, je ne m'etonnerois
meme pas qu'au premier mouvement populaire les Bernois
prissent un Regiment de Pandoures a leur solde; ce qui ne laisseroit
pas d'etre aussi nouveau que plaisant; mais dans le premier
moment de terreur on s'abandonne ä son imagination et on ne
reflechit pas que les suites du remede sont dix fois plus ä craindre
que le mal meme.

II faut cependant convenir d'une chose, c'est que les nouveaux
principes quoique divergens de ceux qui sont la base' des Aristo-
craties suisses, n'auroient jamais jette l'epouvante dans les
Esprits et auroient meme trouve des sectateurs, sans les attaques
reetirees et indecentes du Club des Suisses et les efforts que quelques

jeunes Etourdis ont faits pour propager dans le Pays de
Vaud une doctrine qui ne pouvoit qu'allarmer le Gouvernement.
N'y a-t-il done pas moyen de disperser ce maudit Club des

Suisses, qui fait un tort irreparable ä la consideration due ä

la Nation frangaise et au credit dont Elle devroit jouir en Suisse.
Tant qu'on pourra nous reprocher son existence l'Ambassade
n'aura aucune influence dans les affaires de ce Pays et ne pourra
tenir un Eangage conforme au raprochement si desirable et si
necessaire ä operer.

Agrees, Monsieur, l'assurance de mon tres inviolable De-
vouement.

P. S. Mrs. de Berne viennent d'envoyer un Courier extraordinaire
ä Bale; on a pris la pretexte des inquietudes que donne une foire

qui va se tenir ä Porrentruy pour hater le passage des Impe-
riaux qui va avoir lieu demain ou apres demain. Reste a voir
l'effet que cette demarche produira. Eises la reponse imprimee
du Magistrat de Porrentruy.

M. de Melunen1 nouvel avoyer de Berne a insinue a son
passage a Bienne aux chefs de cette ville de se prevaloir de la

1 Lisez: Mülinen.
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circonstance pour demander au Prince de Porrentruy le redresse-
ment des griefs: negociation qui depuis 10 annees a ete souvent
reprise et interrompue. Le prince parait dispose a terminer. Je
vous mettrai au fait de tout dans le plus grand detail.

27..

LETTRE DE M. DE VERAC, AMBASSADEUR DE FRANCE
EN SUISSE AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

A PARIS.
A Soleure le 16 mars 1791.

J'ai requ la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire
le 10. de ce mois

II parait, Monsieur, que la fermentation est toujours si
considerable dans l'Etat de Porrentruy malgre le zele et les soins des
deputes des Cantons pour en arreter les progres. Plus Mrs. de
Bale different ä asquiescer ä la requisition de l'Empereur plus
il faut s'attendre que le parti des mecontents prendra de nou-
velles forces et se livrera ä l'espoir d'assurer le succes de son
insurrection. Un des principaüx membres de l'Etat de Soleure qui
vient d'arriver de Porrentruy ou il avoit passe quelques jours,
me dit hier que l'on craignoit meme une forte explosion pour
Lundi prochain, 21 de ce mois qui est le jour d'une foire
considerable qui se tient tous les ans ä Porrentruy et y rassemble beau-
coup d'Etrangers. Cette circonstance a decide le Canton de Berne
et celuici ä faire encore de nouvelles instances ä Mrs. de Bale
pour qu'ils donnent le passage au detachement des troupes
Imperiales, dont la presence ä Porrentruy suffirait au moins pour
en imposer au peuple, et prevenir les excäs auxquels on a tout lieu
de craindre qu'il ne veuille se livrer. Je suis persuade, Monsieur,
que dans des terns plus tranquilles et sans les circonstances dont
j'ai eu l'honneur de vous rendre compte dans mes dernieres
Lettres, le Corps helvetique loin de desaprouver la cpnduite de
Mrs. de Bale auroit pu se croire interesse ä aplanir ä la rigueur des
principes qui seuls ont pü jusqu'ici motiver leur refus (puisqu'il
est impossible que le passage de 400 hommes de troupes sur leur
Territoire, c'est ä dire pendant l'espace de deux heures et le se-

jour de ce foible detachement ä Porrentruy puisse donner un
juste sujet d'ombrage ni ä l'Etat de Basle ni aux autres Cantons

mais dans les conjonctures actuelles le sentiment de defiance
si naturel aux Republiques, cede ä un interet plus pressant, celui
d'arreter les progres d'une insurrection, dont le succ&s ne pourroit
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qu'avoir les suites les plus funestes pour la tranquillite de tous
les Etats du Corps helvetiques.

28.

PASSAGE DES TROUPES IMPERIALES PAR EE TERRI-
TOIRE DE BÄEE EE 19 MARS 1791.

Ee Canton de Bale a fait toutes les demarches qui etoient en
son pouvoir pour s'opposer ou du moins retarder le passage des

Troupes etrangöres, il s'est adresse ä tous ses co-allies pour les

engager ä appuyer le principe fondamental de la Confederation
helvetique qui est I'inviolability de son Territoire. Mais Mrs. de
Berne ont su faire prevaloir leur opinion et entrainer celle des autres
Cantons. Ea Reponse du Roi ä Mrs. de Bale etant contpie dans
des expressions generales, cette Republique livree ä ses propres
forces se trouvoit reduite ä la plus grande perplexite. Ees
Partisans de la Maison d'Autriche ä Bale soutenus et appuyes de
Mrs. de Berne se sont prevalus de cette position pour faire entre-
voir tous les malheurs dont l'Etat de Bale se rendoit responsable
si par, le refus du passage on pouvoit lui imputer par la suite
une insurrection dans l*Eveche de Bäle, dont les Effets pouvoient
devenir incalculables pour la Suisse et attirer une Armee de l'Em-
pire sur le Rhin.

Dans cette position que vouloit-on que les Bälois fissent?
Abandonnes de tout le monde, un refus ulterieur leur auroit
attire sans aucune utilite le ressentiment de l*Empereur et de
l'Empire et le desaveu de meme que la desaprobation des Mem-
bres du Corps helvetiques1 et n'auroit plus passe que pour un
Entetement ridicule. Ee Parti patriotique a done eu la
mortification de se voir force de plier aux circonstances. Ee Chancelier
Ochs beaufrere de M. Dietrich Maire de Strassbourg en a ete si
affecte qu'il en est tombe malade et a donne sa demission, que
ses souveraing n'ont point acceptee. Mais l'on a engage et prie
en quelque maniere de continuer ses fonctions, lui laissant la
faculte de se faire supleer jusqu'ä son retablissement.

Comme l'Ambassade n'avoit pas de reclamation de l'exe-
cution d'un Traite ä faire, Elle s'est tenue sur I'Observation et
s'est renfermee dans le principe general de I'Inviolability du Territoire

helvetique.
1 Le Canton de Berne de mfime que celui de Soleure declarent sans detours

qu'ils etoient dans l'impossibilite de faire passer le moindre secours arme
dans l'Evechd de Bale, qu'ils etoient dans une position ä ne pas oser se de-
garnir quoique voisin de Porrentruy.
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29-

LETTRE DE M. DE VERAC, AMBASSADEUR DE FRANCE
EN SUISSE AU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

Ä PARIS.

A Soleure le 19 Mars 1791.

J'esp£re que mon zele vous est garant de mon empressement
et de mon exactitude a vous rendre compte de tout ce qui me
paroitra pouvoir donner lieu ä la moindre inquietude ou meme
meriter quelque attention, mais ne pouvant prevoir les nouvelles
fausses ou exagerees que des gens mal intentionnes se plaisent,ä
debiter ä Paris, et ä faire inserer dans quelques papiers publics,
et me trouvant par consequent dans l'impossibilite de les dementir
d'avance, j'ose vous supplier, Monsieur, de vouloir bien en pareil
cas regarder mon silence comme la preuve la moins equivoque
du peu de confiance que meriteroient ces nouvelles.

J'ai rhonneur de vous adresser cijoint, Monsieur, la traduction

de la Lettre que viennent de m'ecrire MM. de Basle pour
m'instruire de la resolution qu'ils ont pris de donner passage
au detachement de Troupes Imperiales et me faire part des motifs

qui les y ont determines. Ce detachement doit arriver au-
jourd'hui a Porrentruy, et il paroit qu'il y etoit bien necessaire

pour prevenir l'explosion, qui ä en juger par les plus fortes indices
devoit avoir lieu lundi prochain.

Le Corps helvetique est bien eloigne, Monsieur, de s'ecarter
des principes, et de la conduite qui ont jusqu'a present maintenu
l'independance et la tranquillite des differents Etats qui le com-
posent. Mais les Cantons, n'ont vus dans la requisition de l'Em-
pereur au Canton de Basle, rien qui due leur causer de l'ombrage
et il faut convenir que le passage d'un corps de quatre ou cinq
cents hommes rie pouvoient guere les allarmer, d'ailleurs comme
j'ai eu l'honneur de vous le mander dans ma derniere lettre,
chaque Canton est si eminemment interesse, a ce que l'on mette
un terme, aux progres de l'esprit de revolte et d'insurrection,
qui s'est manifeste ä Porrentruy, qu'ils voient avec satisfaction,
je dirai meme avec reconnaissance, les mesures que prend Sa Ma-
jeste De. pour en prevenir ou en arreter les effets.

Je viens d'apprendre dans l'instant, Monsieur, que les
copies des lettres adressees par le Club Suisse de Paris aux Etats
de Porrentruy avoient ete lues en plein conseil ä Fribourg et y
avoient produit une sensation qu'il vous sera plus facile d'ima-
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giner qu'il ne me l'est de vous depeindre, je souhaite que l'im-
pression qui en a resulte soit bientöt dissipee, mais je manquerais
ä la foi, mon devoir et la verite, en ne vous disant pas, Monsieur,
que les auteurs et les instigateurs de pareilles missives font ici
le tort le plus manifeste aux interets de la France.

J'ai l'honneur d'etre avec un sincere et respectueux attache-
ment, Monsieur, Votre tr&s humble et tres obeissant Serviteur,

Verac.

291ns.

LETTRE DES PETIT ET GRAND CONSEIDS DE DA VIDDE
DE BÄDE Ä S. E.: M. DE MIS; DE VERAC1.

Bäle le 15 mars 1791.

Monseigneur,

Nous nous faisons un devoir d'informer Sa Majeste par le
Canal de Votre Excellence de la tournure qu'a prise le refus que
nous avons fait en notre nom du passage des Troupes Imperiales
destinees pour la Principaute de Porrentruy. Des troubles qui y
regnent n'ayant encore pü etre apaises, le Prince Eveque a in-
siste invariablement sur la requisition faite du dit passage, et
Sa Majeste Imperiale par la reponse dont Elle nous a honores

ne s'attendant de meme a aucun delai ulterieur et ayant daigne
nous donner l'Assurance, qu'il ne s'agirait que de quelques cents
hommes qui n'etoient pas destines ä servir ä des Vues hostiles ni
ä molester un Etat quelconque, mais seulement ä maintenir sur
la requisition faite par le souverain du Pays, suivant la
Constitution de l'Empire, le repos interieur et ä prevenir une
insurrection qui etoit ä craindre. Sur quoi nous n'avons pü, d'apres
la direction qui nous a ete donne suivant l'Opinion des Etats de
la Suisse nos Confederes, nous refuser plus longtemps ä deferer
ä ce vceu.

Nous n'avons pas voulu differer de faire part a V.: E.: de
cette resolution, en meme terns que nous avons l'honneur de l'As-
surer de notre constante Consideration.

Nous prions, etc. etc.

1 Traduction de l'öpoque.
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30-

APERQU DE LA POSITION ACTUEEEE DES AFFAIRES DE
E'EvÄCIEß DE BÄTE, DEPUIS I/ARRIVES DES TROUPES

IMPERIALES.
22 mars 1791.

L'arrivee des Troupes Imperiales ä Porrentruy n'a jusqu'ici
rien change ä la disposition des Esprits dans l'Eveche de Bale,
ou l'on attend toujours avec la plus grande impatience l'arrivee
du Commissaire de l'Empereur et l'ouverture des Etats comme
l'unique but auquel tend le vceu de toutes les Communes.

Da Lettre de l'Empereur ä l'Etat de Bäle du 27 fevrier
declarant de la maniere la plus positive, que l'Eveche de Bäle
comme partie integrante de l'Empire n'a jamais pü ni du etre
compris dans l'Enceinte de l'inviolabilite du Territoire Uelve-
tique, les Deputes des Cantons se trouvent tout d'un coup
transports en Allemagne, et par consequent non seulement sans fonc-
tions et sans vocation aucune, mais encore sans caractere public
et reduits ä la simple qualite de Voyageurs. Cette consideration
est si frappante que leurs souverains qui s'aperc^oivent un peu tard
que leur dignite est compromise leur ont envoye l'ordre de re-
venir le plus tot possible et de tirer leur Epingle du jeu. de la
maniere la moins desagreable. La Diette et la Chancellerie de
l'Empire envisagent avec raison la presence des Deputes Suisses
ä Porrentruy, comme une espece d'atteinte portee ä leur Juri-
diction et comme un froissement de la Suprematie Imperiale.

Quelques Particuliers de l'Eveche de Bäle out trouve prudent
de s'eloigner depuis l'arrivee des Troupes, mais on espere que
rassures par la Declaration qu'elles n'etoient envoyees que pour
maintenir la paix publique et la police pendant la prochaine
tenue de la Diette ils reparoitront pour se mettre sous la protection

du Commissaire Imperial et sous la sauvegarde de 1 Empire.

31-

LETTRE DE M. DE BHJEUX, CONSEIEEER AUDIQUE DU
PRINCE EVÄQUE DE BAUE Ä M. BACHER.

Porrentruy le 22 mars 1791.
Des Troupes Imperiales sont arrivees le 20 ä 6 heures du matin.

Elles consistent en 450 hommes environ. II n'a pas de-

pendu de nos malintentionnes d'allarmer tout le voisinage ä ce
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sujet et de susciter des coups de mains, mais la Sagesse des
Districts et des Municipality du Haut-Rhin (Haute Alsace) due-
ment prevenues par Son Altesse a sü prevenir tout trouble et tout
desordre et nous jouissons actuellement du repos necessaire pour
nous occupper de la convocation des Etats, oü l'on pourra cons-
titutionellement traiter des objets de plainte et des griefs qui
peuvent exister. En attendant plusieurs Individus se sont absentes.
Res uns en partant ont annonce qu'ils alloient chercher du se-
cours, les autres n'ont pas juge ä propos de motiver leur depart
et n'ont pas pris conge. Voilä l'etat actuel des Choses, bien moins
inquietant que cidevant.

32.

LETTRE DES PETIT ET GRAND CONSEILS DE LA VILLE
DE BÄLE A S.E. M. LE MIS. DE VERAC1-

A Bale le 28 mars 1791.
Mgr.

Nous sommes infiniment reconnaissants de la peine que Votre
Excellence a bien voulu prendre, ainsi que nous l'avions prie, de
faire parvenir ä Sa Majeste le Roi, l'avis du passage que nous
avions accorde aux Troupes Imperiales et nous ne devons pas
differer de prevenir V. E. que ce passage par notre Territoire
s'est effectue- vendredi 18 mars vers 9 heures du matin, V. E.
pourra juger du nombre d'hommes dont le Detachement etoit
compose par la liste ci-jointe2.

Nous aurions dejä rendu Compte plutot ä V. Ece., de ce

qui a rapport ä ce passage et nous n'avons differe jusqu'ici, que
parceque nous attendions le retour de Mrs. les Deputes que nous
avions envoyes pry de M. le Prince Eveque de Bale, pour pou-
voir informer en meme terns V. E. de l'arrivee des Troupes
dans l'Eveche et de quelle maniere elles avoient ete reques.

Mrs. les Deputy venant de nous faire le rapport que ces

Troupes sont arrives fort tranquillement et sans aucune opposition

Dimanche 20 mars de bon matin et que tout est actuellement

assy tranquille ä Porrentruy, nous avons cru de notre
devoir donner part ä V. E. de ce qui vient de se passer.

1 Traduction de l'epoque de l'original.
* V. Actes de la Soci6t6 Jurassienne d'Emulation, annöe 1925, p. 160, No 9.
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Nous souhaitons au surplus ä V. E. la jouissance d'une
constante prosperity et en la recommandant de notre mieux ä la

protection du Tout Puissant nous l'assurons de Notre invariable
Consideration, de Votre Excellence,

Bes affectionnes,
Bourguemaltre Petit et Grand Conseils

de la Ville de Bale.

33-

EXTRAIT D'UNE BETTRE DE 1/AMBASSADEUR DE VERAC
AU MINISTERE DES AFFAIRES ßTRANGÄRES A PARIS.

A Soleure le 16 avril 1791.
Je viens d'apprendre, Monsieur, par un Membre du Conseil

Secret de Bale que le Resident de l'Empereur a demande le
passage pour un nouveau Detachement de Deux Cents hommes du
Regiment de Gemingen destine pour Porrentruy: Cette precaution

a paru necessaire pour maintenir le calme dans l'Eveche de
Bale en attendant l'arrivee du Commissaire Imperial et l'ouver-
ture des Etats du Pays.

34-

AFFAIRES DE D'ÄVECHE DE BÄBE DU 20 AVRIB 1791.

Tout est asses tranquille ä Porrentruy. Be Desarmement de
la Bourgeoisie de cette Ville, des Bailliages d'Ajoye, de la franche
Montagne et de la Prevote et Ville de St. Ursanne s'est passee
sans aucune opposition.

Bes Etats s'assembleront ä ce qu'on assure dans le courant
du Mois de May, le jour de l'ouverture n'est pas encore fixe.

On a remis en libertee une partie des Personnes arretees: il
paroit que l'on commence ä suivre le conseil de mettre beaucoup
de douceur et de moderation dans la poursuite faites depuis l'arrivee

des Troupes, c'est le meilleur moyen de retablir la confiance
et de ramener les Esprits egares.

Borsqu'une fois le jour de l'ouverture des Etats du Pays
sera fixe, le Pays de l'Eveche de Bäle pourra etre regarde comme
parfaitement pacifie.
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Les Deux Cents hommes de Troupes Impel iales pour les-

quelles le Resident vient de demander le passage ä Bale, sont
destinees pour la Garnison de Delemont qui est la plus grande
Ville de l'Eveche apres Porrentruy.

35-

RETTRE1 DU DELEGUE BERNOIS CHARLES-LOUIS DE
TSCHARNER2 DE NYON Ä SON ALTESSE EE PRINCE-

EVE QUE DE BALE3.

Monseigneur,
C'etait certainement, un des devoirs les plus penibles, que j'aye

jamais rempli que eelui de quitter Votre Altesse, et quoique je
tienne ä ma Patrie et ä mon ches moi, partout plein de Liens,
qui tous me sont sacres, je n'ai pu jusqu'ici me separer un instant
de Votre Altesse, et la dernidre grace que j'aye ä lui demander,
c'est d'oser continuer mon devouement le plus respectueux et le
plus soumis pour Sa Personne, et mon Zele le plus chaud pour
Ses Interets jusqu'au dernier moment de ma Vie. Les moments,
si jamais la Providence m'en reservait, que je pourrais mettre
en pratique, ce que mon Coeur me dicte pour Votre Altesse, seront
les plus beaux que ma Carriere pourra m'offrir.

Votre Altesse, qui ne s'est pas lasse un moment de me
combler de Bienfaits a eu la bonte de me dopner, non pas comme
Elle s'est plu, de l'appeller une Bagatelle, mais une Cargaison
des plus jolies, et des plus excellentes productions de l'industrie de

son Pays, ma femme a ete penetree des Bontes de Votre Altesse,
eile n'attend que le moment, ou osera Lui temoigner sa parfaite
reconnaissance et prend la liberte d'en offrir par mon canal,
l'hommage ä Votre Altesse.

E'arrivee des Autrichiens dans la Principaute de Porrentruy
a fait la plus grande sensation en France et comme nous sommes
extremement au fait, de tout ce qui dit et s'entreprend dans le
Pays, nous savons avec la plus grande Certitude, qu'il est parti
il y a 7 jours differents Commissaires de Paris, pour tenter par
toutes les Voyes possibles et impossibles non seulement de tra-

1 Ecrite en franfais.
2 V. Actes de la Soci6t6 Jurassienne d'Emulation, A<in£e 1925, p. 112.
3 Lettre ä rapprocher de celle des delegues soleurois, dans les Actes, annee

1925, p. 119. No. XXVII.
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vailler votre Pays, Monseigneur, mais surtout pour corrompre
les soldats autrichieus: Argent, Filles, Vices, Marchandises,
Presents de toute espece et de toute nature serviront de Pretestes et
d'instruments pour mettre en CEuvre tout ce que la Seduction
a de plus bas et de plus odieux: outre ces Emissaires il y a quatre
soldats des Gardes Suisses Comp: de Besenval, sujets de Votre
Altesse, qui sous pretexte d'etre desertes viendront ches Eux pout
faire tout le mal possible, ils sont envoyes ad hoc par les
Jacobins; Des lettres que nous avons regues aujourd'hui, non seule-

i ment confirment ces Nouvelles, mais ajoutent que l'Argent sera
prodigue avec une profusion extraordinaire pour ce meme But. —
Je dois encore avertir Votre Altesse, qu'Elle a ä se defier de Mr.
de Thouret qui est ä Blamont, et meme de Mr. de Soulongeon
Lui-meme etait au Commencement tres revolutionnaire, et n'a mis
de l'Eau dans son Vin que depuis tres peu de terns: j'ecris par
le meme Courrier au Comandt. des Autrichiens pour le prevenir
de tout cecy qui est on ne peut plus positif.

J'ai aujourd'hui des Lettres de St. Gall, qui disent que les
Troupes de Brisgau doivent etre augmentees jusques ä la
concurrence de 15/M hommes, et qui nomment les Regiments qui
sont arrives, et ceux qui viendront encore: on dit aussi mais cecy

n'est pas aussi sur, que 10/M hommes de Troupes des Cercles
doivent s'y joindre, tout cecy annonce tout au moins le projet
de concentrer les maux que les frangais font dans la france meme:
des le moment que j'apprendrais quelque chose de sur qui puisse
interesser Votre Altesse j'aurai l'honneur d'en ecrire ä Votre
Altesse et je La prie instamment de ne pas negliger les Avis que
je viens d'avoir L'honneur de Lüi donner, ils sont on ne peut
plus stirs.

J'ai l'honneur d'etre avec la plus profonde veneration,
Monseigneur, de Votre Altesse, Le plus humble et plus soumis serviteur

Berne, le 23 avril 1791. Tscharner de Nyon.

36.
rEPONSE1 DE SON ALTESSE LE PRINCE EVEQUE DE
bäle ä m. de tscharner de nyon, membre des
CONSEILS SOUVERAINS ET SECRETS DE L'ILLUSTRE

REPUBLIQUE A BERNE2.
Monsieur,

Apres vous etre acquis tant de titres ä ma reconnaissance et
ä mon attachement le plus inviolable, il m'en a infiniment coute

1 Ecrite en fran?ais.
2 Probablement du debut de mai 1791.
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de Veras voir vous eloigner. Je suis trop flatte du souvenir dont
vous me donner des preuves si obligeantes pour ne pas me faire
d'avance une fete de toute les occurences oü je serai ä meme de
vous en convaincre et si Madame Votre Epouse veut bien s'en
charger, ce sera Elle que je prierai d'etre garant de mes sentiments.

L,es avis que voulez bien me communiquer sont de la plus
haute importance, j'en ai re§us d'analogues oü l'on me dit que
non seulement mon Eveche mais surtout les Cantons de Berne
et de Soleure sont en but aux perfides manoeuvres de la Propa-
gande. Nous redoublons ici de precautions. M. le Commandant
des Troupes Autrichiennes travaille de son cote poür opposer une
fermete et une exactitude severe ä toute insinuation etrangere. En
attendant le calme se soutient parmi le Peuple dont la plus saine
partie temoigne de jour en jour plus ouvertement combien eile a
de gemir du funeste ascendant que le defaut d'energie a laisse
prendre aux ennemis du repos et de la Constitution.

Quelque soit l'avantage qui resulte de la presence des secours
efficaces envoyes par l'Empereur je ne perdrai jamais de vue
tout ce que je dois au püissant et prompt appui que Votre Illustre
Republique conjointement avec ses illustres Voisines a daigne
me donner, moins encore le Zele et les lumieres superieures qu'ont
developpe ses hauts Representans. C'est lä un objet eternel de
gratitude. Elle sera inseparable des sentimens de l'attachement et de
la consideration la plus distinguee que Vous m'aves inspires et
avec lesquels je ne cesserai d'avoir l'honneur d'etre

Monsieur V. t. h. et d. O?

*V. t. h. et d. O. votre tres humble et devoue oblige.
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